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OBJECTIF
 « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » : QUELS LEVIERS 
POUR PROTÉGER LES SOLS ? 

DOSSIER DE PRÉSENTATION
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La biodiversité connaît aujourd'hui une érosion massive et rapide. L’artifi-
cialisation des sols, parce qu’elle détruit les habitats naturels et les conti-
nuités écologiques, en est une des principales causes. Il est donc néces-
saire de freiner ce phénomène et de renaturer les terres artificialisées lorsque 
c’est possible. C’est une des ambitions du plan biodiversité, présenté par le 
gouvernement en juillet 2018, plan qui prévoit notamment d’atteindre à 
terme le « zéro artificialisation nette ». France Stratégie propose des solu-
tions pour atteindre cet objectif. Au premier rang desquelles : modifier les 
règles d’urbanisme pour favoriser le renouvellement urbain et la densifi-
cation de l’habitat, et renaturer les espaces artificialisés laissés à l’abandon. 

L’artificialisation des sols se définit comme « tout processus impliquant 
une perte d’espaces naturels, agricoles ou forestiers (ENAF), conduisant à un 
changement d’usage et de structure des sols ». Pour mesurer ce processus, 
il est possible d’utiliser les fichiers fonciers, c’est-à-dire les données du cadastre. 
Elles présentent cependant l’inconvénient de ne pas tenir compte des infrastruc-
tures de transport, et donc de sous-estimer l’ampleur du phénomène.

En France, 20 000 hectares d’espaces naturels sont artificialisés chaque 
année (en moyenne entre 2006 et 2016).

L’habitat représente 41,9 % des terres artificialisées, les réseaux 
routiers 27,8 %, les services et les loisirs 16,2 %. 
. 

L’artificialisation des sols, c’est quoi ? 
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Zone

commerciale

Périurbanisation : les villes s’étalent et empiètent sur la périphérie. 

Mitage des territoires : éparpillement diffus d’habitats
et de constructions sur un territoire initialement rural.

Développement du réseau de transports
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Selon l’IPBES1, un million d’espèces animales et 
végétales sont aujourd’hui menacées d’extinction. 
L’artificialisation détruit les habitats naturels et les 
continuités écologiques nécessaires à la faune sauvage 
pour circuler, augmente le ruissellement des eaux 
et donc les risques d’ inondation, et empêche la 
séquestration de CO2.

Quelles conséquences 
de l’artificialisation des sols ?

Selon sa nature, l’artificialisation des sols peut 
avoir un impact différent sur l’environnement : 

là où le jardin urbain va préserver voire 
améliorer la biodiversité des sols, une surface 
bâtie va au contraire entraîner une destruc-
tion élevée de la biodiversité microbienne ;

là où une carrière réhabilitée va contribuer à la 
préservation de la biodiversité animale et végé-
tale, une voirie aura un impact très négatif sur 
le maintien des continuités écologiques.

mill ion1. Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité
et les services écosystémiques

1ère conséquence : la destruction
de la biodiversité des sols, des paysages, 
des habitats et de la biodiversité animale 
et végétale 

2ème conséquence : l’augmentation
des émissions de CO2

L’artificialisation des sols, comme les trottoirs 
et les voieries (imperméabilisés), va également 
restreindre la capacité des sols à stocker le 
carbone, augmentant potentiellement les émis-
sions de CO2. L’agriculture urbaine (ruches, pota-
gers partagés…) et la végétalisation des villes 
facilitent en revanche le stockage du carbone. 

3ème conséquence : la pollution 
Pollution des sols et de l’eau par des substances 
toxiques d’origine industrielle de type pesticides, 
composants organiques, métaux lourds…
Pollution de l’air, liée aux transports et aux activi-
tés industrielles, avec une absorption superficielle 
des particules fines par les arbres et une absorp-
tion quasi nulle des particules polluantes.
Pollution sonore du fait de la faible capacité d’ab-
sorption des ondes sonores par les sols artificialisés.
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Il y a bien sûr le facteur démographique. Mais l’augmentation du nombre de ménages (+ 4,2 millions depuis 
1999) n’explique pas à elle seule le grignotage progressif des espaces naturels. La progression de l’artificiali-
sation en France est supérieure à la moyenne européenne.

Pourquoi l’artificialisation augmente plus vite que la population en France?

En effet, l’artificialisation a augmenté de 70 % depuis 1981, 
celle de la population… de 19 %.

La préférence des ménages
pour l’habitat individuel 
Les ménages affichent en France une nette 
préférence pour l’habitat individuel. Par 
ailleurs, l’augmentation des prix du foncier 
en centre-ville pousse les ménages les moins 
aisés vers la périphérie. Quant aux ménages 
plus aisés, ils sont de plus en plus nom-
breux à rechercher de l’espace et une proxi-
mité avec la nature en s’ installant à l’écart 
des grands centres urbains. Un choix auto-
risé par la baisse du coût des trajets domi-
cile-travail en voiture ces dernières années. 
Ces tendances convergent vers l’étalement 
urbain. 
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Un cadre fiscal 
pas toujours adapté  

 Près d’une trentaine de taxes s’appliquent aux terrains 
urbanisables. Ces taxes constituent des sources de 
financement importantes pour les collectivités locales. 
Par exemple, la taxe foncière c’est 41 milliards d’euros 
en 2017. A ces instruments fiscaux, s’ajoutent des 
politiques de soutien au logement - dispositif Pinel, 
prêt à taux zéro - visant à soutenir l’activité du secteur 
immobilier, l’accession à la propriété et le renouvelle-
ment urbain. Ces politiques jouent un rôle déterminant 
dans les dynamiques de construction.  

Beaucoup 
de logements vacants   
Le niveau élevé d’artificialisation des terres 
en France s’explique également par la 
sous-exploitation du bâti (logements et 
bureaux vides) et par le développement 
des résidences secondaires occupées de 
manière intermittente, qui représentaient 
9,5 % des logements en 2015. 

Tu as vu quelqu’un

cette semaine ? Non !!!

BUREAUX

a louer

Les entreprises incitées à s’ installer
en périphérie des pôles urbains 
Le différentiel de prix du foncier et d’ impo-
sition locale entre centre et périphérie peut 
inciter les entreprises à implanter une partie 
de leurs activités à proximité immédiate 
des pôles urbains, entrepôts ou zones com-
merciales par exemple.  

Paris 5 kms

Plaisir
20 kms
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France Stratégie a utilisé un modèle économétrique développé par le Commissariat général au développe-
ment durable (CGDD). Ce modèle fait dépendre la consommation d’espaces naturels de trois variables : la 
surface construite, le taux de renouvellement urbain et la densité de l’habitat (qui correspond à peu près au 
coefficient d’occupation des sols). Avantage : il permet de projeter des scénarios alternatifs, hors infrastruc-
tures de transport. 

Trois scénarios à horizon 2030

Le scénario tendanciel    
Si on prolongeait les tendances actuelles 
et qu’aucune mesure n’était prise, l’artifi-
cialisation continuerait sur un rythme en 
légère augmentation autour de 20 000 
hectares par an à horizon 2030. Ce sont 
donc 280 000 hectares d'espaces naturels 
supplémentaires qui seraient alors artifi-
cialisés d’ ici 2030, soit un peu plus que la 
superficie du Luxembourg pour comparaison.  

Le scénario « densification forte » 
L’augmentation de la densité et du taux de 
renouvellement urbain pourraient réduire 
fortement la consommation d’espaces natu-
rels. Ce scénario permettrait de faire bais-
ser la consommation d’espaces naturels à 
5 500 hectares par an à horizon 2030 (contre 
20 000 dans le scénario tendanciel).   

Le scénario
« complémentaire »

Dans le scénario complémentaire, on ajoute au durcisse-
ment des règles d’urbanisme le renchérissement des 
terres avec un prix multiplié par 5 et une baisse du taux 
de vacance des logements – de 8 % (en 2015) à 6 %. Ce 
scénario permettrait de réduire le nombre d’hectares 
artificialisés à 3 650 par an à horizon 2030, mais il appelle-
rait concrètement des mesures difficiles à mettre en œuvre.
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Favoriser la densification 
avec des outils réglementaires ou fiscaux  
Plusieurs mesures sont possibles pour éviter les incita-
tions à l’artificialisation :

imposer une obligation de densification par l’ instau-
ration dans les PLU d’un plancher de densité et d’un 
taux plancher de renouvellement urbain dans chaque 
commune pour les constructions nouvelles  ; 

exclure de l’éligibilité au dispositif Pinel et au 
prêt à taux zéro les constructions sur des terres 
non artificialisées ;

exonérer totalement de taxe d’aménagement les 
projets qui ne changent pas l’emprise au sol bâti 
(surélévation, rénovation, reconstruction).

Mettre en place une gouvernance de l’artificialisation des sols 
Pour mettre en cohérence les instruments de planification, il faut disposer d’une 
gouvernance adaptée. Ainsi, trois types d’ instances peuvent être envisagés :  

à l’échelle des intercommunalités, définir des cibles d’espaces naturels suscep-
tibles d’être artificialisés ainsi que de surfaces à renaturer ;
à l’échelle des départements, créer un conseil départemental de lutte contre 
l’artificialisation des terres, ouvert à l’ensemble des parties prenantes concernées 
et chargé de la délivrance des autorisations d’artificialisation des espaces naturels ; 
à l’échelle nationale, mettre en place un conseil national de lutte contre l’artificia-
lisation des terres, chargé du suivi transversal de l’ensemble des mesures mises 
en place, auquel serait rattaché l’Observatoire de l’artificialisation des sols. 

 
Combiner renaturation et artificialisation 
Pour atteindre l’objectif « zéro artificialisation nette », il serait pertinent de 
conditionner l’artificialisation à une renaturation équivalente. Deux dispositifs 
sont envisageables :

mettre en place un marché de droits à artificialiser contre renaturation. Cette 
renaturation devant être labellisée par une autorité garantissant la qualité 
environnementale de la renaturation ; 
financer la renaturation en ajoutant une composante artificialisation à la taxe 
d’aménagement et en reversant les recettes pour financer les opérations de 
renaturation des sols et de densification du foncier bâti existant.

Améliorer la connaissance des dynamiques d’artificialisation des sols 
Il est indispensable d’assurer un suivi précis de l’artificialisation au niveau local 
et de compiler au niveau national ces données. Dans cette optique, un enrichis-
sement du cadastre semble la piste la plus prometteuse. Aussi, il faudra assurer 
l’accès de tous les acteurs aux connaissances nécessaires à la construction de 
projets de territoires et aux solutions disponibles pour maîtriser l’artificialisation. 
Cela passe en particulier par l’ information et la sensibilisation de l’ensemble des 
acteurs : administrations, collectivités, ménages… La mise en place d’un observa-
toire de l’artificialisation des sols pourrait contribuer à ces objectifs. 

Objectif « zéro artificialisation nette »

Cet exercice de modélisation suggère qu’atteindre le « zéro artificialisation nette » dès 2030 nécessiterait de réduire 
de 70 % l’artificialisation brute et de renaturer 5 500 hectares de terres artificialisées par an. Une perspective qui 
suppose « des mesures ambitieuses », conclut France Stratégie.
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